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PRÉFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION .

ïl y a trois ans que fai publié en Latin un
eiïai du droit des gens pofitif de l’Europe .
Je ne méconnoiffbis pas l’imperfection de cet
ouvrage lorsque les circonftances m ’empêche -
rent de le retenir plus îongtems chès moi
pour le retoucher . L ’impreffion en a même
été foignée en partie ailes négligemment en
mon abfence . Continuant depuis à me livrer
à une étude à laquelle mon devoir et mon
penchant m ’appellent , j’ai trouvé beaucoup à
corriger et plus encore à ajouter à ce que j’avois
dit ; l'urtout dans les matières des traités , de
la pré !éance , du commerce , et des amballa¬
des ; de forte que ce que j’offre aujourd ’hui
au public eft plutôt un nouvel ouvrage qu ’une
iimple traduffion du précédent .

L ’ordre dans lequel j’ai diftribué les ma¬
tières a été confervç presque entièrement , ex¬
cepté qu ’au ; cnle et 7 cmc livre , piufieurs eha - '
pitres ont été ajoutés . Voici le plan général
de l’ouvrage .

Avant que d’entrer dans les détails des
droits que l’ufage et les traités ont établis en
Europe il m ’a paru naturel de commencer par
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examiner de plus près quels font les peuples ,
des droits et des obligations des quels il efl
queftion ; et après avoir fait voir le rapport
commun fous lequel on peut confidérer les
puilfances de l’Europe comme un tout * j’ai
cru devoir les repréfenter fous les différens
points de vue fous lesquels la diverlité de
leur dignité et de leur puiffance , de leur con -
ftitution , enfin de leur religion , les fait paroi -
tre . Puis en paffant à l’examen des droits
mêmes qui îontl 'objrt de la fcience , il y avoit
trois queftions principales à refoudre : i ) quel¬
les font les fources du droit des gens pofitif ;
2 ) quels font les objets auxquels ces droits
fe rapportent ; }) quelles font les voyes par
lesquelles ces droits peuvent fe perdre . La
première de ces queüions a donné lieu de
parler des traités , des conventions tacites , de
l’ufage , et à examiner fi la préfcription peut fe
confidérer comme une fource du droit des
gens naturel ou pofitif . La fécondé queftion
demandant une ample réponfe a fait naître la
fubdivifion des droits en ceux qui concernent
les intérêts des nations et de leurs Souverains
mêmes , et en ceux qui fe rapportent aux
moyens dont les puilfances fe fervent pour
traiter leurs affaires entre elles . Les intérêts
des nations mêmes concernent et leurs affaires
internes et les affaires étrangères . Relativement
aux premières après avoir examiné en générai

, les droits d’une nation fur fon territoire j’ai fait
voir quels font les droits des puiffances étran¬
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gères relativement à la conftitution d ’un autre
état , jusqu ’à quel point elles font en droit de
fe mêlçr des diiputes qui touchent le choix d ’un
Souverain étranger , et la fixation de l’étendue
de ces droits . Après quoi il a fallu entrer
dans le détail des principaux droits de fouve -
rameté qui concernent le gouvernement interne ,
pour faire voir ce qu ’une puiflfance doit à cet
égard aux puifiances étrangères et à leurs fujets ,
et quels font les effets que les acfes de fouve -
raineté qu ’elle exerce chés elle peuvent pro¬
duire même hors du territoire , en vertu des
traités ou de l’üfage . Les affaires étrangères
ont pour but le maintien de la fureté et l’augmen¬
tation du bien être de l’état au dehors . C ’eff;

ce qui a donné lieu de parler du maintien ,
de la fureté , et de la liberté des états , de
l ’égalité et de la dignité , du commerce et de
la navigation . De ces droits qui concernent
le corps de la nation il elt néceffaire de di -
ftinguer encore ceux qui concernent moins les
nations entières , que la perfonne de leurs Sou¬
verains , ou leur famille et leurs affaires pri¬
vées dont il a été parlé féparément .

Le fécond genre principal de droits con -
ventionels et coutumiers eft celui qui concerne
les moyens dont les puifiances fe fervent pour
traiter leurs affaires et pour vuider leurs ditte -
rens . 11 y a deux fortes de ces moyens . L ’une
c’eft la voye à l’amiable , en traitant enfemble ,
ou par le moyen de différens genres d’écrits ,
ou de bouche par le fecours des ambafifades ;
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l’autre moyen c’eft les voyes de fait , fa voir la
retoriion , les reprelfailles , ou la guerre , Quant
à ce dernier point il falloir féparer les droits
reçus entre les puilfances belligérantes de ceux
qui ont lieu relativement aux puilfances alliées ,
auxiliaires , ou neutres ; et enfin marquer la
façon dont fe terminent les guerres par les
traités de paix . Après quoi il ne reftoit plus
qu ’à répondre à la troilième queltion en indi¬
quant les moyens par lesquels les droits acquis
par les conventions ou par l’ufage peuvent
revenir à s’éteindre .

Si je me fuis écarté peut - être en quel¬
ques endroits des limites ordinaires d’un livre
delliné à fervir de fil dans les leçons , en allé¬
guant un allés grand nombre d’exemples dans
les notes , c'elf que j’ai defiré me rendre par
là plus utile et plus intelligible à ceux qui ne
font pas ' dans le cas de fréquenter mes leçons ;
ces exemples particuliers ainfi que les traités
détachés dont il eft lait fouvent mention ne
fuffifent pas fans doute pour faire preuve de
l’univerlàlité d’un certain ufage : cependant ils
fervent d’illuftration à la matière ; et d’ailleurs
on fait , que dans la pratique un feul exemple
fouvent à plus de poids que toute la force d’un
raifonnement . J ’aurois pu augmenter le nombre
de ces allégations fi je n’avois craint d’étendre
fans nécelfité les bornes de ce petit ouvrage .

Peut - être pourroit - on me reprocher d’
avoir traité quelques points , qui en prenant
le terme du droit des gens dans fa rigueur ,

fem -
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femblent appartenir , moins à la théorie de
cette fcience , qu ’à celle de la pratique du droit
des gens . Le chapitre des différentes fortes
d ’écrits dont fe fervent les puiffances dans leurs
affaires ett de ce nombre . Cependant il touche
de fi près la matière du cérémonial et de la
préféance que j’ai cru ne pas devoir l ’omettre .
D ’adleurs un motif particulier m ’a engagé de
finférer . Je faifis volontiers Poccafîon d ’en
faire mention . Depuis plufieurs années j ’ai
commencé de faire fuccéder aux leçons fur la
théorie du droit des gens moderne ( pour les
quelles le préfent ouvrage me fervira de fil ,)
des leçons pratiques du droit des gens aux¬
quelles j ’ai voué deux heures par femaine dans
chaque iemeffre . Chacune de ces heures for¬
mant un cours féparé l’une fert à enfeigner à
travailler en Allemand , l ’autre en François , fur
toute forte de matières du droit des gens et à
dreffer différens genres d ’écrits dont on peut
être chargé en entrant dans la carrière politi¬
que . Plufieurs des ouvrages dont j ’occupe
ceux qui fuivent ces cours , ont peu ou n ’ont
rien à faire avec le cérémonial p . e . ce qui
regarde les extraits et , les comparaifons de divers
traités d 'alliance , ou de commerce & c. les rap¬
ports à faire de bouche fur quelques illuffres
difputes agitées fur des points du droit des
gens ; les fuffrages motivés fur des queffions
du droit des gens , l ’explication des différentes
méthodes des chiffres & c. Cependant il y a
bien d ’autres points , p . e . les correfpondances
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entre les cours ou leurs Miniftres , les notes ,
mémoires , difcours & c. des Ambaffadeurs , et
d ’autres où la forme externe et les différens

points ,du cérémonial doivent être obfervés et
quoiqu ’en général le cérémonial ne foit pas le
feul ni même le principal objet de la critique
à faire fur les ouvrages auxquels ce cours
donne lieu , il ne fauroit cependant être né¬
gligé . C ’eft là ce qui m ’a fait defirer de joindre
d ’avance à la théorie du droit des gens l’abrégé
d ’une théorie de la pratique de cette fcience
c . a . d de l ’art d ’appliquer ces droits à des cas
individuels , afin que la connoiffance préalable
de ces points puiiï 'e fervir d ’introduélion à ceux
qui en fuivant l’ordre qui eft le plus naturel ,
lorsqu ’il eft polhble de l’adopter , ne fréquen¬
tent mes leçons pratiques qu ’ après avoir a (lifté
à celles qui font deftinées à la théorie .

Si j ’ai préféré de donner ce traité en Fran¬
çois ce n ’eft pas mon goût feul pour cette
langue que j’ai confulté . J ’ai cru qu ’il était
afles naturel de parler des droits des nations
dans la langue qui depuis longtems eft devenue
presque univerfelle en Europe , furtout pour
les affaires étrangères . Et cette confidération
auroit pû fuffire pour me déterminer , fi le
motif le plus proche qui m ’engage à publier
aujourdhui cet écrit , n ’eût contribué encore à
fixer mon choix . Du relie je ne diflimule pas
d ’avoir rencontré pour le ftyle des difficultés
qu ’il n ’a f >as tenu à mes foins de vaincre avec
fuccès . Un livre deftiné principalement à fervir
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de fil aux leçons , doit renfermer en abrégé les
principes qu ’il s’agit de développer par le
difcours . La langue françoife femble offrir des
difficultés particulières pour ce genre d’écrits .
Il eft aifé de devenir obfcur en voulant éviter
d’être prolixe . Plufieurs écrivains François , d’ail¬
leurs elfimés , femblent en avoir fait Pépreuve .
Un auteur qui n’eit pas né François a donc à cet
égard quelque droit fur l’indulgence du leéteur .

La lifte des traités qui fe trouve jointe à
l’ouvrage n’eft pas auffi complette que j’aurois
defiré pouvoir la donner . Cependant elle pourra
être utile pour faciliter la recherche des traités
les plus importans . Cette recherche eft afles
pénible tant qu ’il nous manque encore une
colleélion des traités les plus récents . La col -
lecfion de Mr . du Mont , et enfuite le recueil
de Mr . Rousset pouvant fervir de guide jusqu ’à
la paix d’Aix la Chapelle , j’ai cru pouvoir me
contenter de commencer la lifte à cette époque .

X Gottingue au mois de Novembre 1788 .
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